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PARRAINAGE - CONDITIONS D’ATTRIBUTION DES CADEAUX 

 

 
 
 
Dans le cas de l’ouverture d’un nouveau compte pour un ami, le parrain a droit à un cadeau 
d’une valeur de 150 €. 
 
Pour prétendre aux cadeaux : 

1- le client doit communiquer les coordonnées d’une connaissance n’appartenant pas à son foyer 
fiscal, par courrier, fax ou téléphone à La Compagnie 1818 - Banquiers Privés -. Celle-ci s’engage à 
contacter cette personne de la part du client. 
 
2- le filleul doit ouvrir un compte-titres d’une valeur au moins égale à 30 000 euros ou souscrire un 
contrat d’assurance-vie d’un montant minimum de 15 000 euros (montant en compte).  
La Compagnie 1818 - Banquiers Privés - contacte alors le parrain pour lui adresser le cadeau.  
 
 

DIVERSIFICATION DES PLACEMENTS 
En plus du parrainage, chaque client «mono-détenteur» a la possibilité de gagner un cadeau dans les 
deux cas suivants :  

• souscription d’un premier contrat d’assurance-vie La Compagnie 1818 - Banquiers Privés - 
(30 000 euros minimum d’actifs) pour les clients n’en disposant pas encore ; 

• ouverture du premier compte-titres (50000 euros minimum d’actifs) pour les clients 
souscripteurs uniquement d’un contrat d’assurance-vie. 

Sont éligibles les comptes ouverts au nom du client, du conjoint et/ou des membres du foyer fiscal, 
alimentés par des apports de capitaux ou de titres provenant d’un établissement tiers. Cette offre 
annexe est limitée à un seul cadeau par foyer fiscal. 
 
REGLES 
Les cadeaux et photos présentés ne sont pas contractuels. Les marques citées sont la propriété des 
entreprises concernées. En cas de rupture de stock, le client ne peut prétendre à aucune indemnité. 
La Compagnie 1818 - Banquiers Privés - s’engage dans ce cas à rechercher et fournir au client un 
cadeau de qualité équivalente sans que celui-ci puisse le contester. 
La Compagnie 1818 - Banquiers Privés - dégage sa responsabilité quant à d’éventuels défauts, 
défaillances ou conséquences liés l’utilisation des cadeaux. La Compagnie 1818 -Banquiers Privés- 
se réserve le droit d’annuler ou de proroger la présente opération. Les délais d’expédition des 
cadeaux se situent entre 3 à 5 semaines suivant la demande. Chaque cadeau est expédié aux risques 
du destinataire.  
Les cadeaux ne peuvent être échangés. Aucune contre-valeur monétaire ou cadeau ne figurant pas 
dans les présents documents ne pourront être attribués. 
Cette offre est réservée aux clients suivis par des conseillers de La Compagnie 1818 - Banquiers 
Privés-.  
 
L’abus d’alcool est dangereux pour la santé.  
L’alcool est livrable uniquement en France métropolitaine.  
 
La Compagnie 1818 - Banquiers Privés - se réserve la possibilité de refuser ou d’exclure 
définitivement de la participation à l’opération de parrainage toute personne qui en ferait une utilisation 
abusive. 
 
 
 


